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 Délibération n° 2012/10
Financement d'une opération de logement social sis rue de la Fontaine.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 38
 
 

 
Date de la convocation : 12/11/12
Compte rendu affiché le 22/11/12
Transmis en préfecture le 03/12/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Véronique FORESTIER, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET,
Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD,
M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme
Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M.
Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, M. Bernard
RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine
MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 10
Financement d'une opération de logement social sis rue de la Fontaine
Direction Solidarité Action Sociale
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’OPAC du Rhône souhaite réaliser un programme de construction de 64 logements locatifs sociaux sis
rue de la Fontaine, ilot A. Cette opération fait partie du projet de développement urbain de la ZAC de
Parilly dans le cadre de l’ANRU.
Cette opération est composée de 29 PLUS, 29 PLUS CD et 6 PLAI.
Le bâtiment bénéficie de la certification QEB du référentiel Région. Egalement, il est identifié
10 logements respectant la Charte Rhône + Habitat Adapté.
 
1 - Description de l’ilot A :
 
Le programme comporte 64 logements de typologie suivante :
 

Type de logement Nombre Surface moyenne
T1 4 30 m² SU
T2 23 43 m² SU
T3 23 68 m² SU
T4 8 77 m² SU
T5 6 104 m² SU

 
Le planning prévisionnel est le suivant :
 

- 2ème trimestre 2010 : démarrage des travaux
- 3ème trimestre 2012 : livraison

 
2 – Montage financier de l’opération :

 
Libellé Montant

Subventions :  
   - 1% 150 000 €
   - Commune sur la base de 35 € m²/su 145 758 €
   - Etat ANRU 883 613 €
   - Région BBC (Bât basse consommation) 145 775 €
Emprunts :  
   - CDC travaux 4 689 711€
   - CDC foncier 591 088 €
   - CDC énergie 556 710€
Fonds Propres : 790 365 €

Total : 7 953 020€
 

La participation financière de la ville est calculée sur la base de 35 € m² de surface utile.
 
Les montants des loyers seront de 6.37 €/m² pour les logements PLUS et 5.52 €/m² pour les logements
PLAI et 5,74 €/m² pour les logements en PLUS CD.
A titre d’exemple, le loyer de base d’un logement de type 5 d’une surface de 100,95 m², s’élèvera à
881.21 € pour un financement PLUS et 810.65 € pour un financement PLAI.
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3 – Contrepartie à la participation de la Ville :
 
En contrepartie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à
la réservation de 2 % des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0,58 logement. La Ville
négociera ainsi l’attribution d’un logement entier sur ce programme de l’OPAC du Rhône.
 
4 – Appel de subvention :
 
L’appel de la subvention pourra être effectué dans un délai de deux ans à compter de l’achèvement des
travaux.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/10/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- valider la participation financière de la Ville à l'opération ZAC Parilly - ilot A - pour un montant de
145.758 €. La dépense sera imputée sur les crédits en temps opportun, chapitre 204 "subventions
d'équipement versées" compte 2042 "subventions d'équipement aux personnes de droit privé" sous
fonction 72 "aide au secteur locatif".

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer les conventions financières entre
la ville de Vénissieux et l'OPAC du Rhône ainsi que tous les actes afférents à ces participations.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


